
V Evénement trouve que If. Buffet a 
remporté une victoire décisive et que la 
faute en revient surtout à l 'extrême 
tfauche et à la tactique de M. Gambeita 
dont la responsabilité paraît très-grave 
à l'Evénement. 

Le Bien Public dit que la séance de 
jeudi a été une défaite pour les va in
queurs et un triomphe pour les vaincue. 
« Qui ne voudrait être, s 'écrie-t-il ,con
tre le vote en faveur du scrutin unino
minal, contre une victoire réactionnaire 
d'un jour.avec la droite, l'esprit de con
ciliation, la République, l 'éloquence et 
M. Gambetta 1 Qui voudrait êlre du côté 
de cette victoire pour laquelle M. Buffet 
n 'a pas esé livrer personnellement ba 
taille, avec la politique de combat, avec 
une déclaration de défiance au suffrage 
universel,avec la con ire-révolution plus 
ou moins avouée, avec le silence évasif 
de M. le vice président du conseil ? » 

La Oazetie de France est d'avis que 
le gouvernement « n'a plus aucun 
ménagement à garder après la lutte 
acharnée des gauches » contre lui. « Son 
point d'appui est à droite,dit-elle, il ne 
lui est pas possible de le mécon
naître . » 

Le Pays célèbre la victoire. « Les 
élections avec le scrutin uninominal,dit-
il, et un ministère énergique et honnête 
comme le ministère Buffet, c'est tout 
simplement le salut de la France. Ce 
salut, il importe de ne pas le compro
mettre par des lenteurs imprudentes.On 
doit battre le fer quand il est chaud. La 
dissolution s'impose à bref délai. » 

VOrdre reste indifférent au résultat 
du vote, convaincu qu'il est que le pays 
trouvera toujours le moyen de manifes
ter sa volonté. 

Le Temps regrette que le centre droit 
libéral ait fait triompher le scrutin un i 
nominal. Il l'engage à prendre « toutes 
les garanties nécessaires contre la résur
rection possible de la candidature offi
cielle » puis, il ajoute : 

Il est nécessaire maintenant que l'en
tente se rétablisse et rien ne sera plus 
facile pour peu que les libéraux, égarés 
dans une majorité factice, reviennent à 
leurs meilleurs alliés, en déclarant qu'ils 
veulen., eux aussi, des élections libres 
et sincères. Ils donneront ainsi de leur 
victoire le seul commentaire qui puisse 
apaiser les ressentiments, dissiper les 

'malentendus et susciter un véritable 
parti de gouvernement. La discussion 
d'hier et le vote qui 4 ' a suivie n'ont 
tranché qu'une question de procédure 
électorale; ils laissent entières les res
ponsabilités que la politique intérieure 
de M. Buffet a pu encourir. Or, cette 
politique reste obscure. » 

Le Français se déclare complète
ment et sincèrement satisfait. Il est per
suadé que la majorité qui a vaincu hier 
« en dépit de tant de désavantages » 
vaincra encore demain. 

La Patrie voit dans le vote d'hier la 
preuve de « l'impossibilité pour tout 
pouvoir conservateur et pour tout r é 
gime stable de songer a s'appuyer ror 
les hommes de l'opposition et de la Ré
publique. » 

Après avoir dit que M. Gambetta s'est 
montré hier « non seulement un orateur 
puissant mais au.«si un poli tique » la 
Presse ajoute : « Et cependant, malgré 
tant d'éloquence, en dépit de la logique 
unie à la force, de la modération aidée 
de l'habileté, la fortune s'est prononcée 
en faveur de M. Dufaure, contre MM. 
Ricard et Gambetta. C'est à croire que 
le bandeau qui lui couvre les yeux lui 
ferme aussi les oreilles. C'est à croire 
que ce pays n'est plus digne de l 'élo
quence et de la raison; qu'il doit laisser 
à l'académie les grands discours, et rem
placer les séances oratoires de l'Assem
blée par une minutieuse opération de 
pointage. » 

Le Journal de Paris se félicite du 
résultat du vote. • Les politiciens, dit-il, 
l 'engeance vermineuse et dangereuse 
qui vil de la politique et mettrait le feu 
aux quatre coins de la France, pour 
s 'assurer les moyens de jouir ou de sub
sister, a vécu avec le scrutin de liste. 
Le scrutin d'arrondissement produira 
sur elle l'effet d'u?» insecticide puissant. 
Quand le vote d'hier n'aurait eu que ce 
résultat, il mériterait de figurer au p re 
mier rang parmi les voles les plus p a 
triotiques que la Chambre actuelle ait 
émis. » 

L'Union déclare qu'elle n 'at tenda ; t 
rien du mode de scruiin, et qu'au point 
de vue électoral le vote d'hier la laisse 
« aussi inquiète sur les destinées du 
pays que si un vote contraire fût sorti 
des urnes parlementaires. Nous ne m é 
connaissons pas cependant, dit-elle, que 
ce vote sera regardé comme un obstacle 
à la tactique électorale des gauches, et 
cela ne fut-il qu'une apparence, nous 
aurions mauvaise grâce a ccatester 
qu'il y a là un avantage, bien modeste 
sans doute, pour les hommes d'ordre. «. 

A M E M B l t S M A T I O W . JE 
Présidence de M. D'AUDIFFRET-PASQUIER 

Séance du 12 novembre 1&75. 
La séance est ouverte à 2 h. 30. 
A l'occasion duprocès-veiba', deux deman

des de rectiCcalion sont présentées par MM. 
de Ma'iy et de Plancq. 

M. LB PRÉSIDENT. —• La parole est à M. 
Barodet. >Mouvement.) 

M. BARODBT ne se présente pas à la tri
bune. 

Le procès-verbal est adopté. 
L'Ordre du jour appelle la suite de la dis

cussion du projet de loi électorale. 
L'Assemblée a adopté h.er l'amendement 

de M. Antonin Lefèvre-Pontalis sur l'arti-
c l e u " „ 

Sur la demande du rapporteur, l'examen du 
tableau des circonscriptions électorales An
nexé à l'art. 14 est renvoyé à la 3* délibéra
tion. I 

Incident 
M. PBI.LBTA.N rappelle su garde de» sceaux 

la promesse faite naguère par lui à l'Assem
blée de déposer le prMet de lot sur la presse 
dans les premier? jo*&rs de la présente se
maine. 

Le garde drs sceaux répond que ce projet 
sera déposé aujourd'hui même. 

Feprise de la discussion. 
Il existe plusieurs articles additionnels pré

sentés sur l'art. 14. 
M. A. JotJBBKT déclare retirer et réserver 

pour la 3° délibération un art. additionnel dont 
il est l'auteur. 

M. MARCEL BAKTHB développe un article 
additionnel ainsi conçu : 

Les électeurs sont appelés successivement 
par ordre alphabétique. Chaque électeur doit 
écrire les noms des candidats à élire, sur un 
bullet'n blanc portant l'empreinte du sceau 
de la mairie et qui est remis au moment du 
vote, par le président du bureau. L'électeur 
qui ne sait pas écrire ou qu'une infirmité em
pêche d'écrire, peut faire écri-e son bulletin 
par an électeur dont il s* fera accompagner, 
autre qu'un administrateur, fonctionnaire ou 
a;rent de la commune ou de l'Etat, ou un des 
membres du b ireau électoral. La salle de 
vote doit être disposée de manière <fue chaque 
électeur puisse écrire ou faire écrire secrète
ment son vote, sur une table disposée à cet 
effet et séparée du bureau. Chaque électeur 
remet son bulletin écit et fermé au président, 
qui le dépose dans l'urne. Les électeurs se 
réunissent en une seule assemblée dans les 
communes où leur nombre n'excède pas quatre 
cents électeurs; le collège est divisé en sec
tions; chaque section contient deux cents 
électeurs au moins. La division des collèges 
électoraux en sections est faite par le conseil 
général du département, après que les con
seils municipaux ont été consultés. 

M. HUMBBRT. au nom de la commission, 
combat l'amendement Marcel Barthe, qui est 
mis aux voix et rejeté. 

M. CH. ROLLAND a présenté un amendement 
qui n'est pas appuyé. 

L'Assemblée passe outre. 
M. CORNE développe un amendement ainsi 

conçu : 
« Les opérations du vote auront li«u confor

mément aux dispositions du décret régle
mentaire da 2 février 1852. (Comme au pro
jet.; 

» Le vote est secret. Chaque électeur,à l'ap
pel de son nom, enferme son bulletin dans 
une enveloppe qui reste non-cachetée, et le 
remet au président. Dans chaque section élec
torale, des enveloppes spéciales et d'un mo
dèle uniforme, sont, par les soins du maire, 
mises à la disposition des votants; elles sont 
placées sur une table séparée du bureau. 

»Leslistes d'émargement de chaque section, 
signées du président et du secrétaire, demeu
reront déposées pendant huitaine au secré
tariat de la mairie, où elles seront communi
quées à tout électeu'.' requérant. » (Comme au 
projet. 

L'orateur insiste sur la nécessité d'assurer 
par le sec.et du vote, la liberté de l'électeur. 

M. ERNBST PICARD appuie l'amendement de 
M. Corne. Si la formalité prescrite par cet 
amendement entraîne pour chaque commune 
une certaine dépense, ce sacrifice pécuniaire 
sera largement compensé par l'avantage qui 
résultera pour tout le monde de voir l'indé
pendance et le secret du vote efficacement 
assurée. Il est temps de rendre désormais im
possibles les pratiques frauduleuses qui trop 
souvent ont déshonoré les opérations électo
rales. Devant ce grand intérêt moral, l'As
semblée ne saurai! hésiter. 

L'amendement Corne est mis aux voix et 
adopté. (Mouvement*. 

L amendement Corne porte sur l'art. 3, qui 
avait été réservé. 

L'ensemble de l'art. 5 mis aux voix, est 
adopté. 

L'art. 12 avait été également réservé par 
suite du renvoi d'un amendement de M. Beth-
mont à la commission. La ministre de la 
guerre se trouvant momentanément empêché 
de prendre part à la discussion, la commis
sion demande que l'art. 12 soit réservé pour 
la 3fl Hélib^miion. 

M RETHMONT consent à cet ajournement, 
Sur la proposition du président, l'Assemr 

blée décide qu'elle ne statuera sur l'art. 12 
qu'après avoir statué sur l'ari,. 21. 

L'art. 15 porte : « Les députés sont élus 
pour 4 ans. La chambre se renouvelle intégra
lement. » 

Cet article est adopté sans débat. 
L'art. 16 porte qu en cas de vacance dans 

une circonscription électorale il sera procédé 
à l'élection complémentaire dans les trois 
mots qui suivent la vacance. — Adopté. 

L'art. 17 porte : « Les députés reçoivent 
une indemnité. Cette indemnité est régie* 
par les art. 96 et 97 de la loi du 15 mars 1849 
et par les dispositions de la loi du 16 février 
1872.» 

M. LOCIS DE ST-PIEBR3 développe un amen
dement ainsi conçu : 

« Le mandat de député est gratuit. » 
M. EETHMONT, au nom de la commission, 

objecte que cet amendement est inconstitu
tionnel, attendu que l'art 24 de la loi organi
que sur le Sénat alloue aux membres de la 
chambre haute une indemnité égale à celle 
des membres de la chambre des députés. 

Le président objecte que la disposition à 
laquelle M. Bethmont a lait allusion n'est pas 
inscrite dans la constitution.mais simplement 
dans une loi organique. L'amendement 
St-Pierre n'est donc pas inconstitutionnel et 
l'on peut le mettre aux voix. 

L'ameodement St-Pierre est rejeté. 
M. DUPASSE développe un amendement ainsi 

conçu : 
Modifier le îe paragraphe de l'art. 17 du 

projet de la commission, de la manière sui
vante : « Cette indemnité sera de 6,000 francs 
par an. 

« Les dispositions des articles 1, 2 et 3 de 
la loi du 16 lévrier 1872, sont maintenues. » 

M. BETHMONT, au nom de la commission, 
combat l'amendemeDt Dépasse, qui est mis 
aux voix et rejeté. L'art. 17 est adopté. L'art. 
18 porte : Nul n'est élu, au premier tour de 
scrutin, s'il n'a réuni : 1° La majorité absolue 
des suffrages exorimés: 2° Un nombre de 
suffrages égal au quai. des électeurs ins
crits; au deuxième tour, la majorité relative 
suffit. En cas d'égatïlé de suffrages, le plus 
âge est élu. » 

M. LE GÉNÉRAL MAZURE est auteur d'un 
amendement ainsi conçu : 

« Dans tou;e élection, le nombre des vo
tants doit être au moins égal à la moitié des 
électeurs iDsciits. 

» Nul n'est élu au premier tour de scrutin 
s'il n'a obtenu la majorité absolue des suffra
ges exprimés. 

» Au deuxième tour de scrutin, la majorité 
relative e-'t suffisante. En cas d'égalité de suf
frages, le plus âgé est élu. 

y> Lorsque l'élection n'a pu avoir lieu dans 
ces conditions, il y est procédé de nouveau 
dans les six mois qui suivent le deuxième tour 
de scrutin. » 

M. LB OÉNÉRAL MAZURE retire son amende
ment. L'article 18 est adopté. L'article 19 
porte que chaque département de l'Algérie 
nomme deux députés. 

M. PLICHON présente un amendement por
tant que chaque département de l'Algérie 
nomme un député au lieu de deux. 

M. LAMBERT combat l'amendement Plichon 
et revendique pour l'Algérie, eu égard au 
chiffre de sa population, le droit de conser
ver son nombre actuel de députés. 

M. PLICHON veut bien que l'Algérie soit 
traitée sur le pied de l'égalité avec la France, 
mais il n'admet pas que notre colonie soit 
privilégiée. Le chiffre moyen de la population 
de nos a rondis*ements français est de 90.006 
habitants. L'Algérie compte environ 130,000 
Français. Elle n'a donc pas droit à deux dé- . 

putéi par département. L'Algérie peut, d'ail
leurs, d'autant moins réclamer un traitement 
de faveur que jusqu'ici du moins elle ne par
ticipe que dans une proportion minime aux 
charges de la Métropole piisqu'elle ne paie 
p?s encore la contribi 'ion drecte. 

M. ERNEST PICARD '̂étDnnede voir disputer 
à une terre française comme l\I^érie le droit 
de se faire représenter dans rassemblée na-
tiona'e par un nombre de déput? répondant 
à l'importance et à la multiphciude ses inté
rêts. L'orateur c père que l'As enblée mettra 
un peu de cœur dans cette questioi et qu'elle 
ne mutilera pas la députation de l'Agérie. 

LE COMTB BAMPON met le gouvern-ment en 
demeure de défendre l'Algérie à la trbune. 

M. ALBE?,T DESJARDINS, sous-serétaire 
d'Etat au ministère de l'intérieur, pimd la 
paroi Î . 

L'orateur du gouvernement, par ce îiotf 
que l'Algérie a une population française mit 
le chiffre ne déparse pas 175,000 habitats, 
appuie l'amendement Plichon, comme luna-
raissant conforme à l'éqi'ité ei à la justice. 

M.LUCBT a été surpris de voir l'orater du 
gouvernement orendre la parole dans unens 
défavorable à l'Algérie. C'est que sans aute 
le gouvernement craint de trouver des aver-
saires politiques dans la représentai'» de 
l'Algérie. (Applaudissements à gauche.11 n'y 
a point de différence entre l'organisatic des 
arrondissements en France. A-t-on chrché 
des proportions loritru'on a volé que cique 
arrondissement en I- rance aurait son roré-
sentant ? La vé'itable ba e que l'on doitnoi-
sir pour établir la repré. entaiion des côtoies, 
ce n'est pas la population, ce sont les ciions-
tances économiques, la production et lten-
due du territoire. L'Algérie a le droiti'être 
représentée dans l'Assemblée nat:oraleparce 
que l'Algérie c'est la France. Les devirs de 
la représentation de l'Algérie ont éé très 
lourd , très pénibles ces dernières nnées, 
pourtant elle n'a pas faibli un seu'instant 
dans l'accomplissement de sa tâche, (.pplau-
difsements à gauche.) 

M. BARAGNON rappelle que les débités de 
l'Algérie ont été élus par 4,000 électe rs seu
lement. Eu égard à ce chiffre, la réaction 
du nombre des représentants de l'Aljérie ne 
saurait être taxée de mutilation. 

M. K. PICARD monte à la tribune. 
— La clôture ! 
L'Assemblée décide que la discussim est 

close. 
Un scrutin s'ouvre sur l'amendamen Pli

chon. 
Voici les chiffres : Votants 707; maorité 

absolue 354: pour l'amendement 387; cortre 
320. ' 

L'Assemblée a adopté. (Mouvement.) 
L'article 20 porte : 
« Les électeurs résidant en Algérie lans 

une localité non érigée en commune seont 
inscrits sur la liste électorale de la comrrune 
la plus proche. 

» Lorsqu'il y aura lieu d'établir des sectbns 
électorales, soit pour grouper des communes 
mixtes dans chacunes desquelles le nombre 
des électeurs dans les localités non érigées en 
communes, les arrêtés pour fixer le siège de 
ces sections seront pris par le gouverneur-
général, sur le rapport du préfet ou du géné
ral commandent la division. > 

L'article 21 porte : la présente loi est appli
cable aux colonies actuellement représentées, 
lesqu'el.'es auront chacune le même nombre 
de députés qu'elles ont aujourd'hui à l'Assem
blée natiouale. M. de Champvallier développe 
un amendement ainsi conçu : 

« La présente loi ne s'applique pas aux co
lonies dont la représentation sera réglée par 
une loi spéciale. » 

A la dernière heure, après un discours 
de M. Champvallier, M. Dufaure dépose un 
projet de loi relatif à la presse et à la levée de 
l'état de siège. 

Le projet de loi sur la presse lu par M. Du
faure, règle conformément aux lois précéden
tes les pénalités pour attaques co itre le droit 
et l'autorité de l'Assemblée, contre le gouver
nement et la constitution. Les poursuites des 
délits de presse cont nueront à avoirlieu con
formément à la loi du 27,iu:lleJ **}*- ~—" 
.i.i î i -—"-"""« — L état de siège sera 
levé dans tous les départements excepté ceux 
de la S ine, Seine-et-Oise, Rhône, Bouches-
du-Rhône et la ville d'Alger. 11 sera levé dans 
ces 4 départements à partir du l"r mai 1-S76, 
si avant cetle époque il n'ait pas confirmé par 
une nouvelle loi.LaChambrediscuteralundi la 
loi municipale. 

Demain séance. 
Séance levée à 6 h. 1/2. 

de 
LETTRE DE PARIS 

Correspondance parl'culière du Journal 
Roubaix.) 
Paris, 12 novembre. 

Voilà donc encore toutes les habiles 
manœuvres de MM. Thiers et Gambetta 
déjouées ! Afin de provoquer les votes 
contre le scrutin d'arrondissement, M. 
Thiers avait affecté de monter le premier 
à la tribune, comme pour donner le s i 
gnal. 

Quant à M. Gambetta, TOUS avez vu 
la mise en scène de la fin de son dis
cours, où il est venu déposer sa demande 
de scrutin secret. Le génois, habitué 
aux fourberies italiennes, et M. Thiers 
qui, en politique, n 'a jamais pratiqué 
que des escamotages, avaient compté ob
tenir, avec le scrutin secret, des capitu
lations de conscience et de honteux 
ïnarchés. MM. Thiers et Gambetta en 
ont été pour leurs frais. Dépourvus l'un 
et l'autre de tout sens moral, ils n'ont 
pas compris que l 'honnêteté domine dans 
cette Chambre et ne se prête pas à sa
crifier des opinions à de coupables cal
culs. 

Plus de cinquante membres de l 'ex
trême droite ont voté pour le scrutin 
d'arrondissement, avec la droite, le 
centre droit, les groupes Lavergne et de 
Clercq. et un certain nombre démembres 
du centre gauche. 

La coalition des gauches ne décolère 
pas contre M. Dufaure. Il s'est séparé, 
avec éclat, des républicains gambettistes 
et des radicaux ; il est curieux de citer 
ce passage de M. Dufaure : 

« J 'en demande pardon à ceux de mes 
» collègues qui ont voté avec moi la 
» Constitution ; mais je n'admets pas 
» que tous soient des candidats auxquels 
» j 'accorderais mon vote pour l'avenir. 
(Rires et approbation à droite). 
g f i Nous avons lu les lettres, les dis" 
» cours et les professions de foi de plu-
» sieurs de nos collègues. Si, deman-
» dant à tel d'entre eux: Eles-vous fidèle 
» à vos lettres, à vos discours, il me 
» répondait : Oui, je lui dirais : Vous 
» n'aurez pas mon vole. (Rires et ap-
» plaudisseme.its à droite). 

» Et quand il me dirait qu'il a volé la 
» oonstituiion avec moi, je lui dirais : 
» Vous avez eu ta 'son, je vous en r e -
» mercie; donnez-moi la main pour le 
» passé, mais pour l'avenir, vous ne 
» pouvez pas compter sur moi. (Nou-
» veaux applaudissements à droite.) » 

D'n autre côté, les orléaniste» sent 
très rrités des attaques de M. Gambetta 
con*e le centre droit dit libéral. Le 
Jofnal des Débats, tout en prodiguant 
leséloges les plus enthousiastes à l'élo-
qt*nce de M. Gambetta, ne cache pas 
s,-mauvaise humeur, au sujet de cette 
ciarge à fond contre le parti orléa-
i s l e . 

Les gauches voudraient prendre leur 
revanche par une interpellation sur la 
politique du gouvernement, mais il est 
douteux, après la séance d'hier, que les 
gauches obtiennent plus de succès. 

La seconde lecture de la loi électorale 
sera probablement terminée demain, la 
troisième et dernière lecture aura lieu le 
22 ou 23 novembre. 

On croit, à Versailles, qu'aussitôt 
après le vote de la loi électorale en 
troisième lecture, M. Buffet voudra faire 
fixer la date de la dissolution et prorc -
ger l'Assemblée. 

L'article que publie en seconde page 
la République française sur des élec
tions faites par M. Buffet, est le résultat 
d'un mot d'ordre qui a été transmis,hier 
soir, à toutes les feuilles de même nuan
ce. Cette thè?e va être désormais celle 
de tous les organes de l'extrême gauche 
et de la gauche républicaine. 

Très significat;ve sortie aujourd'hui 
dans la. République française contre M. 
le ducDecazes: c'est la seconde en quin
ze jours. Toutes sortes de rumeurs circu
lent sur les causes de ce revirement. 

Les journaux des gauches ne vont pas 
manquer d'attribuer la baisse de ce jour 
au vote d'hier soir, mais il n'en est rien. 
Cette baisse est causée par les désastres 
financiers de la Turquie, par la situa
tion de la place, par l'exécution de deux 
administrateurs de deux grandes com
pagnies financières, par les bruits de 
complications croissantes en Orient. 

DE SAINT-CHÉRON. 

ETRANGER 
SUISSE. — Les prêtres du jura Suisse 

exilés par les tyranneaux Bernois et 
réfugiés en France se disposent à re
tourner dans leurs diocèses.Mon hono
rable et zélé correspondant de Berne 
vous a fait connaître l'hypocrite mesure 
des calvinistes et radicaux de ce canton 
qui ont afieclé de devancer l'époque 
fixée par le conseil national pour la ren
trée des prêtres catholiques exilés.Vous 
savez qu'ils vont se trouver, à leur r e 
tour, en présence d'une infâme législa-

| tion qui,sous peine d'amende et de pr i 
son,interdit aux prêtres catholiques le 
droit de célébrer la messe, mètre dans 
une simple réunion privée. Ces vénéra
bles ecclésiastiques n'hésitent pas néan
moins a subir toutes les conséquences 
de cette abominable législation, pour se 
rendre auprès de leurs fidèles ouailles. 

Dans l'histoire de celte persécution 
modetne en Suisse contre les catholi
ques, il importe de ne pas oublier l 'ob
servation très juste déjà faite par le 
correspondant fi*""»«*ois au. Journal des 
-nySerr et reproduite pàrTSTgf Mermillod 
dans sa dernière et éloquente lettre 
pastorale. L'esprit calviniste est derrière 
cette persécution Genevoise etBernoise, 
le protestantisme restant dans le l ibé
ralisme révolutionnaire n'ose pas accep
ter la lutte sur le terrain de la science 
et de la liberté, mais il prend comme 
arguments la prison et l'exil; n'est-ce 
pas là une admirable démonstration qui 
prouve comment les hérésies finissent 
et une réponse péremptoire à toutes les 
clameurs de MM. Sarcey et About dans 
le XIX* siècle 1 

Quel admirable spectacle nous présen
tent ces populations catholiques de la 
Suisse qui refusent d'aller à un. scrutin 
schismatique, scrutin où elles atftraient 
une facile victoire puisque qivqZques 
électeurs franc-maçons suffisent pour ex
proprier les catholiques de leurs églises 
et chasser leurs curés 1 Cette abstention 
imposée par la conscience constate que 
des paysans catholiques savent marcher 
dans la défense de leurs droits sans 
fléchir devant la révolution. En retour, 
iis ont l 'unanimité dan/s les élections 
municipales, renommant toujours les 
maires et les conseils municipaux des 
titués par la violence du gouvernement 
protestant et Ubre-penseur. 

Les intru3, presque tous jeunes ec
clésiastiques qui ont été obligés de fuir 
leurs diocèses de France, sont méprisés 
par la population; ils ne peuvent même 
sortir que sous la garde des gendarmes 
et, dès qu'ils semont ren t dans les villa
ges, les femmes et les enfants leu-
crient : Au loup ! Apostat ! 

On a peine à comprendre que des 
Français viennent à Genève servir d'ins
truments gagés du protestantisme contre 
l'église et des idées prussiennes contre 
les idées françaises. 

Genève est aujourd'hui un champ clos 
où se débattent toutes les questions du 
monde moderne, et il importe que les 
esprits élevés suivent ces conflits avec 
attention. Les hommes intelligents de 
de France ne doivent pas perdre de vue 
cette grande lutte qui se manifeste plus 
éclatante à Rome, à Berlin, e tàGenève. 

I n s t i t u t r >« t i o l i q u e d e L i l l e 

FACULTÉ DE DROIT. 

La création d'une Faculté de Droit à 
Lille est un événement c'une haute im
portance, d'où peuvent résulter pour 
noire cilé et pour la population qui l 'en
toure, des avantages considérables.C'est 
pour nous un devoir d'appeler l 'atten
tion de nos lecteurs sur cette institution 
naissante. 

L'étude du Droit est utile à tous ceux 
qui veulent gérer leurs affaires par eux-
mêmes et éviter de s'engager en des 
situations d'fûciles qui n'aboutissent 

le plue aouTent qu'à des procès ruineux 1 
ou à des transactions coûteuses. A ce 
point de vue, il serait à désirer qu'elle 
fût le couronnement des études de tous , 
ceux qui sont destinés à occuper de 
hautes posilions dans le commerce, l'in- { 
dustrie ou l'agriculture. D'un autre côté, 
cette étude peut ouvrir des positions 
vers lesquelles nous négligeons beau
coup trop, en notre pays d'industrie, 
de tourner les regards : le grade de l i
cencié ou de docteur en droit donne 
l'entrée en des carrières très-honora
bles, la magistrature, le barreau, le no 
tariat, l 'enregistrement, ainsi que dans ' 
l 'administration en général. 

L'ouverture d'une Faculté de Droit à 
Lille offre toute facilité aux jeunee gens 
de Roubaix, de Tourcoing et des envi
rons, qui voudraient étudier le droit. 
Nous sommes en mesure de pouvoir 
assurer aux pères de familles qu'au 
point de vus des études, de la prépara
tion aux examens et des doctrines, les 
noms du Recteur, M. le chanoine 
Hautcœur et du pro-doyen de la Fa 
culté, M. de Vareilles, ainsi que ceux 
des autres professeurs, présentent 
les garanties les plus complètes. 

Des conférences spéciales sur le droit 
industriel et commercial seront faites 
par deux professeurs : ou pourra s'y 
faire inscrire, sans suivre les autres 
cours. — 

Nous ne saurions trop engager nos 
concitoyens à mettre à profit les avan
tages que l'institution nouvelle offre à la 
région du nord de la France et dont 
l 'arrondissement de Lille est appelé tout 
particulièrement à bénéficier. 

m 

Roubaix-Tourcoing" 
E T LE NORD DE LA FRANCE 

Une bonne nouvelle pour commen
cer notre chronique d'aujourd'hui : 

Dans sa dernière séance, le Conseil 
d 'Etat a adopté le projet présenté par 
l 'administration pour l 'établissement 
de t r amways à Roubaix. 

Le décret déclaratif d'utilité pub l i 
que sera donc signé et publié t rès 
prochainement. 

Le Journal officiel publie le décret 
suivant : 

Le Président de la République fran
çaise, 

Sur le rapport du ministre de l ' ins
truction publique, des cultes et des 
beaux-ar t s ; 

Le conseil supérieur de l'instruction 
publique entendu, 

Décrète : 
Art. 1 e r . — Il est établi à Lille une 

faculté mixte de médecine et de pharma
cie, à laquelle devront s'appliquer les 
lois et règlements qui régissent les fa
cultés actuellement .existantes. 

A-t. 2. — Les offres contenues dans 
la délibération du conseil municipal de 
Lille, en date du 12 juillet 1872, 14 
août et 21 octobre 1875, sont accep
ta»». 

Art. 3. — A l'époque de l 'ouverture 
de la nouvelle faculté, la moitié des p ro 
fesseurs sera nommée par décret rendu 
sur la proposition du ministre de l ' ins
truction publique, après avis du c o 
mité consultatif de l'enseignemenit su
périeur. 

Les autres chaires seront confiées à 
des chargés de cours. 

Dans le délai de quatre années, il sera 
pourvu, par décret, à la nomination des 
professeurs desdiles chaires, sur la pré
sentation des professeurs déjà en exer
cice et sur celle du conseil académique 
de Douai, sans qu'il puisse être fait tou
tefois plus de trois nominations par 
année. 

Art. 4. — Le ministre de l ' ins truc
tion publique, des cultes et des beaux-
arts est chargé de l 'exécution du présent 
décret. 

Fait à Versailles, le 12 novembre 
1875. 

M a l DE MA.C-MAHON, 
d u c DE MAGENTA. 

Par le Président de la République : 
Le ministre de /'instruction publique, 

des cultes et des beaux-arts, 
H . WALLON. 

Nous avons le vif regret d 'apprendre 
la mort de Mme la comtesse Mimerel . 
veuve du comte Auguste Mimerel, 
sénateur , ancien maire de Roubaix. 
Mme la comtesse Mimerel était entrée 
dans sa quat re-v ingt -quat r ième année . 
Les funérailles auront lieu lundi , à dix 
heures et demie, à Notre-Dame. 

M. l 'abbé O. Caille vicaire de Sainte-
Catherine, à Lille, est nommé Aumô 
nier , des Sourds-Muets e t des J e u n e g 

Aveugles, Ronchin-le:c-Lille. 
La Semaine Religieuse annonce la 

mort de M. Vermeersch, curé de 
Berthen, décédé le 8 novembre , à l 'âge 
de 76 ans . 

M. Campenon, colonel, chef d ' é t a t -
major général du 1 er corps d 'a rmée, 
est nommé général de brigade. 

Les restes mortels de Carpeaux 
vont enfin être rendus à sa ville na t a 
le. La veuve de l 'illustre sculpteur a 
écrit avant-h ier à M. le maire de Va-
lenciennes pour l'informer qu'elle con
sentait à ce que le corps de son mari 
fut ramené à Valenciennes pour y être 
i nhumé . 

Hier, les brigades de gendarmer ie 
de Roubaix, Lannoy et Croix ont fait , 
aux Pui ts , des exe r c i ce s de tir à la 

cible. Cet exercices, oommaoofr à 9 k,' 
4 / 2 , étaient terminée à àfid! S/4. 

M. Paul Poissonnier, de Roubaix, 
élève du collège, vient, comme ses 
deux condisciples, de passer avec s u c 
cès -le •premier examen du baccalauréat-
ès-let tres scindé. 

Les débuts de l'hiver donnent toute 
actualité a u * proverbes suivants qui se 
rapportent à sa duréeet à son intensité : 

Si l'hiver va droit «on chemin. 
Vous l'aurez à la Saint-Martin; (11 aov.) 
S'il arrive tant et quand 
Vous l'aurec à Sanu-Cléroenti; (23 BOT.) 
Et s'il se tioave aylqu'«faswtMÉ». 
Vous l'aurez à la Saint-Audré. (30 nov.) 
Voilà potir le mois de novembre. 

Voyons maintenant décembre et jan
vier : * 

Si l'hiver ne fait son dévoir, 
Aux mois de décembre, janvier, 
Au plus tard U se fera voir 
Le deuxième de février. 
Le soleil croit à Sainte-Luce 
Autant que le saut d'une puce; 
Et reconnaît-on en l'an neuf, 
Qu'il est crû du -repas d'un bœuf. 

A la Saint-Vincent, (21 Janvier) 
Tout gèle ou tout fend. 
L'hiver se reprend 
Ou se rompt is. dent... 
Ou le jour de Saint-Paul (28 janvier) 
Il se rompt le col. 

Voici encore un proverbe sur le jour 
de saint Paul; il parai t que ce saint a 
une grande influence sur le reste de l'an
née; jugez-en plutôt : 

De Saint-Paul la claire journée, 
Mous dénote une bonne année. 
S'il fait vent, nous aurons la guerro; 
S'il neige ou pleut, cherté sur terre; 
Si l'on voit fort épais brouillards, 
Mortalité de toutes parts. 

Mais l'hiver, le jour de Saint Paul, ne 
se rompt pas toujours le col 

Selon les anciens se, dit : 
Si le soleil clairement luit 
A la Chandeleur (2 fév.) vons croirez 
Qu'encore un hiver vous aurez; 
Partant gardez bien votre foin 
Car il vous en sera besoin. 
Par cette règle se gouverne 
L'ours qui retourne en sa caverne. 

Voici un proverbe qui a bien eu, je 
crois, son application celte année. 

Mais avant de dire adieu à l'hiver, s a 
luons, comme il le mérite. 

Février, entre tous les mois, 
Le plus court et le moins courtois. 

Voici le proverbe qui s'applique aux 
semailles d 'hiver: 

La Toussaint venue 
Quitte la charrue; 
A la Saint-Clément (23 nov.) 
Me sème plus froanent. 

Mais à propos de froment, voyez quel 
proverbe peu consolant s ' e s t j e t é à l a 
tête du malheureux labouleur : 

Pauvre laboureur, tu ne vois 
Jamais ton blé l'an deux fois; 
Car si tu 1* vois beau en herbe, 
Tu ne l'y verras pas en gerbe. * 

-Enfin, pour terminer, dévoilons le 
secret de la longévité des populations 
rurales : 

Lever cinq, dîner à neuf, 
Souper à cinq, coucher à neuf, 
Fait vivre d'ans nonante-neuf. 

L'affaire du médecin de Fives se 
poursuit . La demoiselle P - - , su r la 
dénonciation de laquelle le médecin a 
été arrêté , est impliquée dans la pou r 
sui te , mais c'est à tort que le bruit de 
son arrestation a circulé. On la croit 
réfugiée en Belgique, où elle aurait de 
la famille, et les mesures sont prises 
pour accélérer les formalités d 'extradi
tion si elle était découverte. 

Un cheval qu 'on dételait , rue de 
l 'Aima, s'est emporté en se sen tan t 
touché par les chaînes, il a pris le galop 
ver & la gare et a parcouru une longueur 
de 200 mètres , sans causer aucun acci
dent . Mais il est allé donner à ce m o 
ment contre le brancard d 'un camion 
qui arr ivai t de l ' au t re côté; le pauvre 
animal s 'est presque empalé lui -même. 
M. Chiens fils,vétérinaire, a été appelé 
pour le panser. Le cheval appart ient 
à un entrepreneur. 

On écrit de La Bassée que le garçon 
de recettes de M. L . DaneL distil lateur 
à Salomé, H . Loé, âgé de 49 ans , a 
été le 5 , vers 9 heures du soir, vict ime 
d 'une audacieuse a t taque. Il revenait 
de faire des recettes, et portait une 
somme de 700 fr. environ. Arr ivé su r 
le territoire d'Ulies, il fut arrêté par 
deux hommes dont u n lui demanda : 
« La bourse ou la vie. » Loé lui répon
dit par u n coup de bâton qui le mit en 
fuite, mais en même temps il reçut en 
pleine figure un coup de bâton de l ' a u 
tre malfaiteur qui voulut le saisir à la 
goige. Une lut te s'engagea entre e u x . 
Loé tint sous lui son adversaire qui 
demanda pardon. Le courageux garçon 
de recettes, craignant que l 'autre ma l 
faiteur ne revînt , le lâcha. I l pri t la 
fuite aussi . 

Loé continua sa route et arr iva sans 
encombre chez son patron. Il a pu , 
malgré l 'obscurité de la nui t , donner 
quelques renseignements sur ses ag res 
seurs . 

Loé avait opéré sa recette à F o u r -
nes et à Fromelles. Il avait quitté cette 
commune à huit heures et s'était d i r i 
gé sur Herlies, où il était entré chez 
Capelle, cabaretier. D'après le Propa
gateur c'est à deux kilomètres environ 
de ce cabaret qu'il a été a t t aqué . 

Voici les principales affaires jugées 
aujourd'hui par la troisième chambre : 

Henri Penel , de Roubaix, a volé la 
montre de son camarade e t l 'a engagée 


